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Le Parlement a dé-
finitivement adopté 
le 20 décembre 2016 
une proposition de loi 
améliorant la situation 
des sapeurs-pompiers 
professionnels et vo-
lontaires, le Sénat 
ayant voté un texte 
conforme à celui 
de l’Assemblée Natio-
nale. 

Ce texte réforme, d’une part, 
la prestation de fidélisa-
tion et de reconnaissance 
(PFR), complément de 
pension versé aux sa-
peurs-pompiers volontaires, 
et d’autre part modifie 
l’encadrement supérieur 
des services départementaux
d’incendie et de secours 
(SDIS) avec la créa-

tion d’un cadre d’em-
plois de catégorie A+ et 
la fonctionnarisation des 
emplois supérieurs. 

«Cette proposition de loi conso-
lide notre modèle en répondant 
à des attentes anciennes de nos 
sapeurs-pompiers», a décla-
ré la ministre de la fonction 
publique Annick Girardin. 
«C’est l’occasion de dire la re-
connaissance de la Nation à ces 
hommes et à ces femmes qui sont 
souvent en première ligne, pour 
beaucoup des volontaires,  qui in-
carnent les valeurs de solidarité et 
de fraternité». 

La rapporteur de la com-
mission des lois, Catherine 
Troendlé, a plaidé pour un 
vote conforme de la Haute 
Assemblée, «pour que la ré-
forme de la PFR puisse abou-
tir avant la fin de l’année». 

Catherine Troendlé a présen-
té son rapport pour avis sur le 
budget Sécurité civile pour 
2017 .

Il a été adopté à l’unanimité.
Elle a présenté les trois chantiers 
majeurs en la matière : planifica-
tion nationale en cas d’accident nu-
cléaire majeur, nouveau système 
d’alerte et d’information de la popu-
lation déployé en 2016 et le taux des 
SDIS équipés de terminaux Antarès. 
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SécURITé  cIvILE

Les chiffres
 ▶ 97 SDIS

 ▶ 6897 centres d’incendie et de 
secours

 ▶ 40 966 sapeurs-pompiers 
professionnels

 ▶ 193 656 sapeurs-pompiers 
volontaires



«L’assurance de recevoir des soins urgents que leur état 
requiert est l’une des principales préoccupations de nos 
concitoyens, tout particulièrement ceux des zones rurales 
désertées par les praticiens libéraux » ont relevé, dans 
leur rapport sur le secours à personne, les séna-
teurs Catherine Troendlé et Pierre-Yves Collom-
bat, présentés à la fin du mois de novembre 2016.
 
Les compétences semblent bien réparties 
entre SDIS et Samu. La réalité est toute autre ! 

Les pompiers sont sollicités pour des tâches qui 
ne relèvent pas toujours de l’urgence. Les deux 
rapporteurs ont souligné que les trois-quarts 
des interventions des sapeurs-pompiers sont 
motivées par du secours à personne, ne re-
lèvant en rien de leur coeur de mission. 

Autant d’interventions, en général non ur-
gentes, qui plombent le budget des SDIS, 
alimenté par la seule  fiscalité locale. 

[...] Que ce secours dont il est 
question soit d’urgence ou non. 
Mais c’est essentiellement là 
que se situe le cœur du débat [...]

Le fait nouveau, c’est le rap-
port sénatorial publié en octobre sous le titre « se-
cours à personnes, propositions pour une réforme 
en souffrance. Ses auteurs, Catherine Troendlé (LR, 
Haut-Rhin) et Pierre-Yves Collombat (RDSE, Var) 
se sont attachés à l’exercice, non nouveau mais tou-

jours périlleux, de formuler des axes d’amélioration 
dans un système qu’ils décrivent comme ayant « mon-
tré son efficacité et atteint aujourd’hui ses limites ». 
Le résultat est d’abord « une photographie » claire, lu-
cide et objective de la situation nationale en la matière 
et ses variantes dans les territoires, tant dans les dys-
fonctionnements observés que les solutions construites. 

Edito par Eric Faure, Président de la FNSPF ,  dans le ma-
gazine «Sapeurs-Pompiers de France» - Décembre 2016

SEcOURS à PERSONNE

Parmi les dix 
propositions 
de la mission 
sénatoriale

 ▶ programmer la mutualisation 
physique des plateformes d’appel 15-18 dans tous les départements en 
intégrant les permanences ambulancières ; à court terme, prescrire l’obli-
gation d’interconnecter les deux centres.

 ▶ sectoriser les services 
les pompiers en premier rang dans les territoires ruraux précisément 
délimités selon leur éloignement d’un Smur (Service mobile d’urgence 
et de réanimation) ; les Smur dans les agglomérations et partout en cas 
d’urgence grave.

 ▶ Mutualiser les hélicoptères
des services d’urgence (hélismur) et de sécurité au niveau zonal et établir 
des règles d’implantation.

 ▶ Instituer auprès du Premier Ministre une autorité res-
ponsable de l’application du référentiel portant sur l’organisation 
du secours à personne et de l’aide médicale urgente.

 ▶ Intégrer tous les médecins sapeurs-pompiers vo-
lontaires au dispositif des médecins correspondants du Samu ...

La presse en parle  : Localtis.info / le Figaro / pompiers.fr  
infoprotection / revue technique hospitalière

http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250271634988
http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2016/10/18/01016-20161018ARTFIG00377-l-organisation-des-pompiers-est-a-repenser.php
http://www.pompiers.fr/actualites/mission-commune-dinformation-du-senat-sur-levolution-de-lactivite-des-sdis-en-matiere-de
http://www.ibfo.expoprotection.com/?IdNode=2511&Zoom=e01af8ae64493c77564a89a2197c3cc5&xtor=
http://www.techniques-hospitalieres.fr/article/1179--acces-libre-les-reponses-a-vos-questions-catherine-troendle-plateformes-communes-15-18-une-reforme-dans-la-douleur.html


Par question écrite, Catherine Troendlé a in-
terpellé le ministère de la Santé sur la mau-
vaise santé économique des pharmacies d’offi-
cine « entraînant la fermeture de nombreuses officines ». 

Rappelant qu’il s’opposait « à la vente de médi-
caments en grande surface », le ministère a répon-
du qu’ « une négociation avec les pharmacies sur les 
nouvelles évolutions du métier aura lieu en 2017».

Catherine Troendlé, inquiète, a appelé l’atten-
tion de la ministre de la Santé sur le projet d’or-
donnance qui pourrait permettre à des pro-
fessionnels de santé, partiellement qualifiés, 
notamment les infirmiers, issus d’un État membre 
de l’Union Européenne, d’exercer en France avec 
leur titre d’origine sans aucune mesure de com-
pensation ou de formation complémentaire.

Catherine Troendlé a posé une question écrite au ministère de la Santé pour s’inquiéter d’un rap-
port de la Cour des comptes « qui recommande de mettre en œuvre des actions ciblant l’ensemble de la popula-
tion, visant à lutter contre les excès de consommation d’alcool mais d’en faire baisser la consommation moyenne ». 

Le ministère a répondu : « La Direction générale de la santé s’est associée à la Milde-ca [Mission interministérielle de 
lutte contre les drogues et les conduites addictives] pour saisir l’Inserm, afin de disposer d’une revue de l’état des connaissances 
scientifiques sur les dommages sanitaires et sociaux associés à l’alcool, assortie de recommandations pour la prévention
 et le soin ». 

Catherine Troendlé a fédéré ses collègues parlemen-
taires de la majorité alsacienne afin d’interpeller le 
Président de la République sur l’avis de projet éma-
nant du Comité économique des produits de santé, 
relatif à une baisse des prix de produits et prestations 

remboursés par la Sécurité sociale. 

Le Président lui a fait savoir qu’une ré-
ponse sera apportée par Marisol Touraine. 
Catherine Troendlé vient de la relancer à ce sujet. 

PhARMAcIES D’OFFIcINE

PROFESSIONNELS 
DE SANTé

ExcèS DE cONSOMMATION D’ALcOOL

BAISSE DES PRIx DE PRODUITS ET PRESTATIONS

En dépit de nombreuses interventions 
de Catherine Troendlé, aux côtés de 
Michel Sordi, l’ ARS exclut toute pos-
sibilité de réouverture des urgences de 
Thann, fermées depuis le 7 novembre 
2016. L’agence préconise la mise en 
place d’un centre de soins non pro-
grammés pour des urgences non vi-
tales qui ne fonctionnera que le jour.

URgENcES DE 
ThANN


